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Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 82 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures et à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse :

« A l'heure actuelle, le Lënster Lycée Junglinster (LLJ) est desservi par 
une dizaine de lignes d’autobus scolaires, assurant ainsi le transport 
scolaire pour les élèves de la région vers un établissement qui offre un 
programme d'éducation européen. Cependant, aucune ligne ne relie la 
commune de Grevenmacher avec le LLJ, tandis que la ligne 477 relie la 
commune de Junglinster avec le lycée de Grevenmacher.

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures et à Monsieur 
le Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse :

Combien d'élèves de la commune de Grevenmacher sont 
actuellement inscrits au LLJ ?
Monsieur le Ministre est-il d’avis qu’il serait opportun 
d’introduire une connexion entre la commune de Grevenmacher et 
le LLJ ?
Dans l’affirmative. Monsieur le Ministre Juge-t-il judicieux 
d’étendre à cette fin la ligne 479, desservant actuellement Biwer, 
vers Grevenmacher ? »
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Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération.

Gilles BAUM 
Député
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